
Comptabilité - Exercice 1994 - Transferts de crédits

M. LE MAIRE, Rapporteur : Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser les transferts à
intervenir en dépenses d’investissement et d’approuver ceux intervenus en dépenses de
fonctionnement depuis le 19/05/1994 jusqu’au 15/06/1994 inclus.

Ces opérations, qui sont sans incidence sur la masse des dotations budgétaires de la commune,
sont regroupées dans les tableaux ci-après.
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1. Travaux d’investissement effectués en régie : signalisation horizontale sur chaussées neuves
et sur itinéraires cyclables (80 KF + 20 KF = 100 KF).

2. Travaux d’investissement effectués en régie : signalisation suite à divers travaux neufs de
voirie (chemin des Journaux, carrefours Mirabeau/Danton/Vareilles, Grand Buisson/Ermitage,
Valentin/Lièvre).

3 Travaux d’investissement effectués en régie : signalisation lumineuse dans le cadre de
l’aménagement des carrefours rue de Vesoul, rue de Chaillot et chemin des Grands Bas.

4. Pose d’une alarme d’incendie à l’École des Beaux-Arts suite au rapport de la Commission
Sécurité.

5. Restauration d’horloges pour l’exposition «Quelle heure est-il Monsieur Mégevand ?».

6. Modification d’imputation budgétaire : affectation d’un code projet particulier pour la
deuxième tranche de travaux au Centre Dramatique National.

7. Crédits nécessaires à la pose de vitrages et de châssis hauts au gymnase Jean Zay et à la mise
en conformité des panneaux de basket-ball.

8. Paiement de la quote-part Ville sur les travaux de couverture de la copropriété 15 rue
Mégevand.

9. Crédits nécessaires au règlement de l’acquisition Sergent (droit de préemption).

10. Acquisition de bennes de collecte des déchets.

11. Acquisition de 4 postes radio pour véhicules d’intervention.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil Municipal,
à l’unanimité, en décide ainsi.
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